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Introduction
• Chiffre stable en 2024 avec 272 400 plaintes déposées

• Sensibilisation au dépistage pendant nos études 

• Rôle essentiel du médecin généraliste en tant que premier recours

• Évolution des textes de loi depuis le 30 juillet 2020: 

Signalement d’une femme victime de violences sans son accord si elle se trouve 
sous emprise ET en danger immédiat

Mais nombreux freins pour les médecins généralistes…
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Formation: 

• Second cycle: un item du référentiel dédié, 2h par les médecins légistes

• Troisième cycle: dépend des enseignements des DMG 
• A Angers: une demi-journée de formation ouverte aux internes en stage    

FEMME-ENFANT 

• Remarques des internes, sujet qui revient toujours en GEAP et RSCA 

• Sentiment d’impuissance face à ces situations

• Méconnaissance des réseaux et du cadre légal
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Introduction

Objectif : Impact d’une formation sur les connaissances des internes concernant le 
le signalement des violences conjugales

Critère de jugement principal : connaissances des internes sur les dérogations au 
secret professionnel 

Selon vous, dans quel(s) cas peut-on signaler une femme victime de violences conjugales sans son 
consentement ? (Plusieurs réponses possibles)

a. Femme mineure
b. Femme majeure sous tutelle
c. Femme majeure en danger immédiat et sous emprise
d. Femme majeure enceinte
e. Toute femme majeure
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Etude pédagogique prospective monocentrique 
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Formation des chercheuses : 2j auprès de différents intervenants

Evaluation des connaissances des internes sur le critère de jugement principal

• par un premier questionnaire distribué en amphithéâtre

Proposition de deux soirées de 2h de formation

• distribution d’un deuxième questionnaire à l’issue aux étudiants ayant participés

Création d’un flyer : infos clés et contact des associations locales

Matériel et méthode



Résultats
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341 internes 
(théoriques)* en 

médecine générale à 
l’UFR de santé d’Angers

171 internes (50,15%) 
ont répondu au 

premier questionnaire

55 internes (16,1%) ont 
participé à la formation 

sur la base du 
volontariat

* Nombre de postes de médecine générale ouverts à l’UFR de santé d’Angers publiés au journal officiel: 110 (2021), 115 (2022), 116 (2023)



Résultats

Pré formation (171 internes)

• 69 % de femmes;  57 % en première année

• 88 % n’ayant pas suivi de formation

• 82 % ne connaissaient pas la nouvelle loi 

• 32 % témoins d’un signalement en stage 

• 96 %  intéressés par une formation

Post formation (55 internes)

• 89 % de femmes; 51 % en troisième année 
• dont 71 % sans autre formation auparavant

• 85 % ont trouvé la formation très utile 

• Moment idéal : 67 % « en 1ère année »

• Pistes amélioration proposées:
• répéter la formation
• contacts hors département
• mise en situation
• participation d’intervenants extérieurs 
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Résultats

Connaissance des dérogations 
au secret professionnel

Oui Non P-value (< 0,05)

Pré-formation 69 (40%) 102 (60%)
5,8−9Post-formation 47 (85%) 8 (15%)

Aisance déclarée A l’aise Non à l’aise P-value (< 0,05)

Pré-formation 18 (11%) 153 (89%)
1,2−25Post-formation 46 (84%) 9 (16%)

Significativité des tests statistiques : test du Chi 2 avec deux groupes indépendants  
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Résultats
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Discussion

Forces de l’étude

• Taux de participation important 

• Satisfaction importante 

• Significativité des résultats 

Faiblesses de l’étude

• Deux populations différentes 
• Première: les internes de médecine générale

• Deuxième: les internes ayant participés à la formation

• Pas d’évaluation à distance 

• Plusieurs biais : 
• Biais de sélection

• Biais de réponse 

• Biais de confusion
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Discussion
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Intérêt des internes sur ce sujet et importance de la formation 

Formation obligatoire ou facultative pour les internes intéressés ? 

Intégrer les enseignements existants dans le second cycle

Rôles complémentaires entre le médecin généraliste et le médecin légiste 

Avantages de l’enseignement par les pairs

Posture « enseignante »

Formation idéale pluridisciplinaire et active



Conclusion
Médecin généraliste

• médecin de premier recours

• rôle dans la coordination des soins

• le signalement n’est qu’une étape

Connaissance de son 
réseau de soins et ne 

pas rester seul

Un sujet qui continue 
d’évoluer

De plus en plus d’outils 
à disposition (kit de 
prévention du CMG)

Rester vigilant devant 
ses situations qui 

affectent et épuisent 
les professionnels
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